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handicapPublication sur 

les dispositifs d’insertion

en Ile-de-France

L’insertion professionnelle des personnes
handicapées repose sur l’action concertée
d’acteurs et d’institutions intervenant sur des
champs aussi divers que le social, la santé,
l’emploi, l’éducation, la formation…
Depuis leur création, les organismes de sécurité
sociale participent étroitement à cette action,
qu’il s’agisse de traiter des situations de maintien
dans l’emploi, de reclassement ou de l’évolution
du secteur médico-social d’une manière
générale.Cette volonté a été clairement
réaffirmée par la Caisse Nationale de
l’Assurance Maladie des Travailleurs en 1993
puis en 2000 en ce qui concerne la définition des
grandes orientations d’action assignées au
Service Social spécialisé de l’Assurance Maladie. 
Cette coopération quotidienne a trouvé ses
marques au sein de réseaux professionnels
constitués au fil des années. 
Le développement de dispositifs
d’accompagnement, d’insertion ou de maintien,
visant à harmoniser les actions et à optimiser les
ressources mises en œuvre, renforce aujourd’hui
la nécessité de valoriser l’action collective, tout
en rendant plus lisible le travail de chacun. 
La collaboration des institutions à la mise en
place d’un Observatoire Régional de l’Emploi
des Personnes Handicapées est un effort en ce
sens, que nous souhaitons constructif.

Le Directeur Général de la CRAM d’Ile-de-France
JACQUES TONNER
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SECTEUR PROTÉGÉ  
ET ÉDUCATION SPECIALISÉE  :

expérimenter de nouvelles voies 
pour favoriser le passage 

vers le milieu ordinaire

L
e milieu protégé en Ile-de-France
compte aujourd’hui environ
11.000 personnes handicapées en

centres d’adaptation par le travail
(CAT) ou en ateliers protégés (AP),
réparties sur 183 structures (cf. enca-
dré ). La plupart de ces personnes pré-
sentent des capacités réduites d’un
tiers ou de deux-tiers par rapport à un
salarié valide et ont souvent besoin
d’un encadrement médico-social ou
socioprofessionnel important. Un cer-
tain nombre d’entre elles peuvent
cependant évoluer vers le milieu ordi-
naire de travail, si des relais adéquats
sont mis en œuvre. Les ateliers proté-
gés ont notamment vocation à jouer un
rôle de sas vers l’entreprise, rôle qui
peut, par exemple, être exercé au tra-
vers de détachement de leurs
employés dans des entreprises du
milieu ordinaire.

Problématiques du secteur
protégé

De plus en plus, le secteur protégé
se trouve pris dans des probléma-
tiques complexes :

– capacité à gérer de manière
équilibrée fonctions d’encadrement et
développement des activités de sous-
traitance, 

– contraintes de productivités
auxquelles sont soumis les établisse-
ments par des logiques de marché et
d’autofinancement, 

– difficultés de “recrutement” que
rencontrent ces structures, malgré la
situation de l’emploi en Ile-de-France.

Le passage de CAT vers les AP,
ou de ces structures vers le milieu
ordinaire est donc loin d’atteindre la
fluidité escomptée. Cela induit un

La politique concertée entre l’Etat et l’Agefiph a retenu deux

orientations prioritaires concernant le milieu protégé : 

l’évolution du milieu protégé vers le milieu ordinaire de travail 

et l’alternative au secteur protégé pour les ressortissants 

de l’éducation spécialisée. 

L’Ile-de-France a, dans ce domaine, surtout souhaité favoriser

l’émergence de projets innovants afin d’expérimenter de

nouvelles formes d’actions.
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les structures du milieu protégé et de
l’éducation spécialisée.

Parmi les actions déjà mises en
place, on peut notamment citer :

– le dispositif Passerelle (cf. Forum
Handicap n°2) pour les ressortissants
d’IME/IMPRO ; 

– la prise en charge des personnes
en  listes d’attente de la région, en par-
tenariat avec le centre Gustave Capron :
évaluation du public, travail sur le pro-
jet professionnel, gestion d’une candi-
dathèque ; 

– des projets d’établissements
relatifs à la formation des personnes
handicapées et de leurs encadrants
en milieu protégé sur des filières
porteuses. 

Les perspectives ouvertes dans ce
domaine portent donc notamment sur :

– la formation, l’évaluation et la
professionnalisation des personnes
handicapées ;

– l’accompagnement des publics
vers le milieu ordinaire ;

– l’appui aux établissements pour
développper leur réactivité dans le mar-
ché de la sous-traitance.

Co-organisées avec les DDTEFP et
les DDASS les rencontres départemen-
tales se poursuivent en lien avec les
PDI TH, pour ajuster et faire évoluer les
projets existants, en susciter de nou-
veaux et développer les partenariats. ■
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accroissement des durées d’attente
d’entrée en milieu protégé pour les
personnes nouvellement orientées
par la Cotorep. Environ 1 600 per-
sonnes sont ainsi  en liste d’attente en
région parisienne. Le circuit qui mène
classiquement, de façon parfois trop
systématique, de l’éducation spéciali-
sée au milieu protégé a tendance à
renforcer cet état de fait, alors que
certains jeunes ressortissants du 
secteur spécialisé seraient aptes à
intégrer directement le milieu ordi-
naire. Après l’entrée en milieu protégé,
la sortie paraît difficile : on compte seu-
lement dans les CAT et les AP 12 % de
sorties par an, dont un très petit
nombre  (7 %) se fait directement vers
le milieu ordinaire. Ce n’est donc pas
plus de 1 % des effectifs globaux du
milieu protégé qui accède chaque
année au milieu ordinaire de travail.

Des projets innovants pour
faire évoluer les
perspectives d’entrée  en
milieu ordinaire

C’est pour aider les établisse-
ments à résoudre ces problématiques
que l’Agefiph Ile-de-France a lancé, en
1999, un appel à projet dans le cadre
du programme exceptionnel,  par le
biais de conférences régionales avec

Le milieu protégé

en Ile-de-France

1 560* travailleurs

handicapés employés au sein

de 40 ateliers protégés (AP)

franciliens. 

Une population composée

principalement de

personnes d’âge moyen,

entre 25 et 50 ans.

La part des jeunes de moins

de 25 ans ne s’élève qu’à 7 %,

mais la population 

des AP tend à rajeunir

d’année en année.

Dans les ateliers protégés, la

plupart des sorties (37,5 %)

interviennent en fin de

contrat ou de période d’essai,

mais une grande part sont

motivées par une volonté de

départ du travailleur

handicapé (21 %).

9 700** travailleurs

handicapés répartis sur les

143 centres d’aide par le

travail (CAT) de la région. 

On y trouve aussi une nette

dominance de la classe d’âge

moyenne (65 %), mais la part

des jeunes y est plus

importante que dans les AP

(plus de 20 %). 61 % des

travailleurs handicapés

employés dans les CAT

souffrent d’un retard mental

et 24 % de déficiences

psychiques.

* chiffres 1998

** chiffres 1996

Source : Observatoire de l’emploi des travailleurs

handicapés en Ile-de-France/ DRTEFP/DRASS.

L’éducation spécialisée

L'Ile-de-France compte 157 établissements d'enseignement adapté,

sous la mention Institut médico-éducatif (IME), Institut médico-

pédagogique (IMP) et Institut médico-professionnel (IMPro) (Guide

Néret).

En 1995*, 1330 enfants de plus de 16 ans sont sortis d'un établisse-

ment spécialisé de la région, dont:

• 338 vers le milieu protégé (62 en attente de place)

• 316 vers un autre établissement, spécialisé ou non

• 376 vers le milieu ordinaire

• 161 vers un foyer occupationnel

* Données les plus récentes. 

Source Observatoire régional / CRAMIF / DRASS (enquête E.S.).
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LE SUIVI DES DISPOSITIFS D’INSERTION
DES PERSONNES HANDICAPÉES :

une démarche structurante 
initiée en Ile-de-France.

L’emploi des personnes handicapées s’intègre aujourd’hui

pleinement au sein de politiques départementales concertées qui

s’articulent avec les grandes orientations du Plan National d’Accès à

l’Emploi (PNAE) et les programmes de lutte contre les exclusions. 

Pour assurer la lisibilité et la valorisation des différents dispositifs

d’insertion, l’Etat et l’Agefiph Ile-de-France 

développent des outils de suivi des PDI TH.

Par ailleurs, il a été mis en place un observatoire régional de l’emploi

des personnes handicapées.

L
a politique d’emploi des personnes
handicapées s’est centrée en 1991
au sein des PDI TH, tout d’abord

sur vingt départements pilotes, puis de
manière généralisée en 1994. 

Les études conduites par l’État et
l’Agefiph en 1994 et 1995, tout en souli-
gnant la richesse des partenariats mis
en œuvre, ont soulevé la question de
l’évaluation des actions. Celle-ci se révé-
lait en effet extrêmement difficile à cause
du manque d’outils permettant de mesu-
rer qualitativement et quantitativement
l’effet de ces actions, au-delà des
simples résultats de placements. Ce
constat a incité l’État et l’Agefiph à
impulser une réflexion sur l’élaboration
d’outils de suivi des PDI TH. 

Les outils de suivi des
PDI TH d'Ile-de-France

En Ile-de-France, les PDI TH se sont
développés en 1995 à partir du déploie-
ment du programme régional DEFI H.
Dès 1997, leur évaluation  a constitué
un chantier de réflexion important. La
DRTEFP et l’Agefiph Ile-de-France ont
donc naturellement repris les travaux
réalisés au niveau national. Ces travaux
posaient un cadre d’observation des
PDI TH et avaient établi des exigences
concernant les outils à construire :
– exigence de pertinence : couvrir au

mieux, sur le plan quantitatif, les
dimensions de l’activité et des résul-
tats des PDI TH ;fo
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– exigence de faisabilité : rechercher les
modalités les plus simples d’alimenta-
tion et de fonctionnement des outils
compte tenu de l’étendue du réseau ;

– exigence de transparence : mettre à
disposition des acteurs du réseau l’en-
semble des informations disponibles.

Désignée comme région expéri-
mentale pour enrichir et développer ces
travaux, l’Ile-de-France a poursuivi la
démarche de formalisation de l'activité
des PDI TH sur les axes opérationnels :

– la sensibilisation des entreprises,
– le maintien dans l'emploi,
– le développement de l'alternance

pour les jeunes handicapés,
– le parcours des personnes han-

dicapées (accueil, orientation,
formation).

Les outils de suivi, actuellement en
cours de développement, permettront
dès 2001 la mise en réseau informatique
des chargés de mission des axes et des
coordinateurs des PDI TH, le partage de
données communes sur les dispositifs
mis en œuvre, et la mise en circulation
simplifiée d’informations quantitatives
homogènes.

L'observatoire régional

Parallèlement à ce chantier, un
effort de regroupement des données
statistiques relatives à l'emploi et au
chômage des personnes handicapées a
été conduit sur la région.  L'objectif est
d'établir régulièrement des photogra-
phies de la situation des travailleurs
handicapés sur le marché de l'emploi et
de suivre de manière fiable l'évolution
des dispositifs mis en œuvre pour favo-
riser leur insertion.

Ainsi, un comité de pilotage consti-
tué du Conseil régional, de la DRTEFP, de
la DRANPE, de la CRAM, de la DRASS et
de l’Agefiph a-t-il missionné le CREDOC
pour jeter les bases d’un observatoire
régional. Sa mission : mettre en pers-

pective les grandes données socio-
économiques avec l’activité d’inser-
tion relative aux personnes handica-
pées : activité des COTOREP, mesures
globalisées de L’État, activités de
l’ANPE et du réseau Cap Emploi, axes
spécifiques des PDI TH…

Un document a été réalisé cette
année, à partir d'une première collecte
d'information, et sera complété au
mois de septembre prochain, en vue
d'une parution annuelle.  Le document
final reprendra les informations essen-
tielle et des données statistiques plus
complètes seront tenues à disposition
des institutionnels et professionnels
intéressés par le sujet.

Un site Internet pour
relayer l'information…

L’Agefiph et la DRTEFP ont confié
à PRACTHIS Ile-de-France le soin de
préparer la capitalisation des informa-
tions ainsi recueillies au sein d’un
“espace ressources” à destination des
professionnels de l’insertion et des
pilotes des dispositifs.  Outre le jour-
nal Forum Handicap qui diffusera à
terme une partie de ces données, un
site Internet sera mis en ligne à la fin
de l’année 2000.  Au-delà des données
généralistes sur l’emploi et le handi-
cap, et d’un accès au serveur d’offres
d’emploi 36 14 DEFI H, ce site fournira,
par le biais d’une entrée “profession-
nelle”, accessible par mot de passe,
des informations utiles aux parte-
naires des PDI TH : sources réglemen-
taires et documentaires, capitalisa-
tions d’expériences, documents tech-
niques, statistiques…

Cet effort de structuration et de
mise en circulation des informations
constituera demain une ressource pré-
cieuse, qui sera au service, aussi bien
des professionnels de l’insertion qu’à
celui des institutions ayant la charge
d’optimiser les politiques d’emploi en
faveur des personnes handicapées.  ■

Rappel de la démarche 

“Outils de suivi” :

1996 : réalisation d’une

maquette d’outils de suivi par

Quaternaire pour le compte de

la DGEFP et de l’Agefiph .

1997-1999 : reprise des tra-

vaux de QUATERNAIRE, état

des lieux des outils existants,

formalisation d’indicateurs

d’activité communs sur la

région avec des groupes de

travail Coordinateurs/ chargés

de mission PDI TH, intégration

des axes maintien dans l’em-

ploi et alternance dans les

axes de suivi, repérage des

besoins en matière d’informa-

tion, élaboration du projet

ADHOC dans son ensemble

(outils de suivi PDITH et Site

Internet), et réalisation du

cahier des charges avec Savoir

Télématique .

Janvier 2000 : lancement d’un

appel d’offres pour le suivi

technique du projet .

Avril à octobre 2000 : travaux

préparatoires au développe-

ment avec Cap Gémini, sous le

pilotage de la DRTEFP et de

l’Agefiph (groupes de travail,

consultations, spécifications

techniques et fonctionnelles…)

Novembre - décembre 2000 :

développement des outils. 

2001 : déploiement des outils

PDI TH, formation et accompa-

gnement des utilisateurs.
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Les dispositifs “maintien dans l’emploi” constituent  une priorité  de la politique

nationale de l’Etat et de l’Agefiph et favorisent la mise en œuvre d’actions ciblées

pour maintenir la personne handicapée dans l’emploi (étude sur site, formation

de la personne, bilan, aménagement de poste, etc.) lorsqu’un cas d’inaptitude

déclarée ou de risque d’inaptitude est signalé.

En Ile-de-France les actions de maintien dans l’emploi se sont développées

avec les PDI TH. Formellement rattachées à ceux-ci, elles confèrent au

dispositif des caractéristiques porteuses d’efficacité : 

- le dispositif de détection précoce est très construit, complet et évolutif ;

- l’animation du réseau de partenaires est réalisée par et dans le PDI TH ; 

- le fonctionnement par groupes de travail permet aux acteurs d’élaborer

en commun des procédures d’échanges. 

LE DISPOSITIF MAINTIEN DANS L’EMPLOI
du PDI TH

L
e dispositif “maintien” s’articule
autour de deux dimensions
essentielles :
– une dimension préventive, qui

permet de détecter au plus tôt les
risques d’inaptitude après maladie,
accident ou aggravation du handicap,
afin d’anticiper la reprise au travail ;

– un dispositif d’intervention qui,
saisi d’un cas d’inaptitude déclarée ou
potentielle, tente de trouver et de
mettre en place une solution de main-
tien dans l’emploi.

Il se différencie des questions de
maintien propres à l’activité d’inser-
tion et de suivi dans l’emploi, notam-
ment traitées par le réseau CAP
EMPLOI, dans la mesure où il traite des
problématiques d’un public n’ayant
jusque là pas connu le statut de deman-
deur d’emploi handicapé, et des situa-
tions complexes nécessitant une coor-
dination particulière.

Dans chaque département un “axe
maintien” est mis en place (cf. coor-
données page 8). Une permanence
d’accueil téléphonique gère les signa-
lements et oriente éventuellement les

demandeurs. Un chargé de mission
assure, pour les cas à traiter, l’interface
avec les médecins du travail, les sala-
riés et les employeurs. Le chargé de
mission facilite la résolution des cas,
tout en restant neutre, et fait éventuel-
lement appel à d’autres acteurs, finan-
ceurs ou prescripteurs de mesures.

Le travail en réseau avec les diffé-
rents partenaires, médecins traitants
et médecins du travail, médecins ins-
pecteurs, CPAM, COTOREP, structures
CAP  EMPLOI (EPSR/OIP), est la condi-
tion de l’efficacité du dispositif. 

Le Docteur Ange Mezzadri, est
chargé de la communication de “l’axe
maintien” du PDI TH de Paris, depuis
septembre 1999. Médecin du travail
dans un service inter-entreprise, atta-
ché des hôpitaux dans un service de
médecine interne à l’Hôpital Saint-Louis
et effectuant une vacation d’insertion
professionnelle dans une unité d’onco-
logie médicale à l’Hôpital Boucicaut.  Sa
double vision de médecin du travail et
de médecin hospitalier lui a donné un
éclairage particulier de sa mission.
Pour Forum Handicap, il fait le point sur
le travail de “l’axe maintien” de Paris.fo
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Quel est votre rôle au sein de 
“l’axe maintien” ?

“L’axe maintien” fonctionne
d’abord grâce au travail d’une
équipe, celle que nous formons avec
Brigitte Brugidou, Catherine Dubois et
Laurence Fricadel. 

Mon rôle est surtout un travail de
communication et, pour certains dos-
siers, un rôle d’appui technique. Il est
très important de ne pas risquer de
confusion de genre : en aucun cas, je ne
vais intervenir en tant que médecin et
me substituer aux professionnels que
sont mes interlocuteurs.

La communication, adaptée en
fonction de l’auditoire, porte sur le
PDI TH, sur son axe maintien dans l’em-
ploi et sur les aides que nous pouvons
apporter. Elle doit se déployer à plu-
sieurs niveaux, dont les cibles priori-
taires sont : 

– les services interentreprises de
médecine du travail (au nombre d’une
trentaine). Nous essayons de les ren-
contrer tous, généralement dans le cadre
de réunions médicales. Nous faisons une
présentation d’ensemble du dispositif et
des actions concrètes de l’axe maintien
du PDI TH. Nous privilégions une for-
mule d’échange et de dialogue et
recueillons leur avis, suggestions, opi-
nions. Cela nous permet de pointer les
éventuels dysfonctionnements et ce qui,
au contraire, fonctionne bien.

– les médecins conseils de la CPAM
de Paris qui ont un rôle essentiel à jouer.
Ce sont eux qui gèrent l’éventuelle pro-
longation des indemnités journalières,
accordent un temps partiel thérapeu-
tique, décident d’une invalidité 1e ou 2e

catégorie. Nous sommes parfois amenés
à intervenir lorsqu’il y a un décalage
entre le médecin du travail et le méde-
cin conseil et que les contretemps ris-
quent d’être préjudiciables au malade.
D’où l’importance de l’institution d’un
réseau entre les différents intervenants
potentiels. 

– Les assistantes sociales de la
CRAM d’Ile-de-France qui peuvent orien-
ter les personnes et que nous contactons

dans le cadre de certaines de leurs
réunions professionnelles.

Viennent ensuite d’autres cibles,
particulièrement importantes dans le
domaine de la prévention précoce :

– les assistantes sociales de l’As-
sistance Publique des Hôpitaux de Paris,
ce qui permet d’activer un maintien dans
l’emploi le plus précoce possible. En
effet, lorsqu’on se laisse prendre par le
temps, il devient ensuite beaucoup plus
difficile de réagir. Par exemple, lors-
qu’un patient, manutentionnaire, suivi à
l’hôpital pour une polyarthrite rhuma-
toïde est considéré comme consolidé,
ses indemnités vont  lui être supprimées.
Les assistantes sociales doivent savoir
qu’il importe de saisir “l’axe maintien”
en urgence pour gérer le changement de
situation. 

– Les médecins de l’APHP et les
médecins traitants pour lesquels nous
avons mis sur pied un plan de commu-
nication via les publications médicales
et les congrès de médecins.

Quelles évolutions avez-vous 
déjà pu constater depuis la mise
en place du dispositif “maintien” ?

Nous sommes de plus  en plus sol-
licités à la fois pour des règlements de
situations difficiles, et  pour participer à
des réunions de travail. Des associa-
tions comme la “mission handicap” de
l’APHP, par exemple, nous demandent
d’intervenir dans le cadre de cours à la
faculté de médecine. Nous avons donc
gagné une réelle visibilité auprès d’une
partie de notre public cible.

Depuis sa création, “l’axe maintien”
a surtout permis les évolutions suivantes :

– la mise en place d’un véritable tra-
vail en réseau. Des gens de spécialités
différentes sortent de leur logique insti-
tutionnelle propre. Les simples termes de
“aptitude” ou “non-aptitude” n’ont pas le
même sens lorsqu’il s’agit d’un médecin
du travail, d’un médecin conseil ou d’un
médecin traitant. Il est important d’ap-
prendre à parler et à manier un langage
commun, de connaître toutes les impli-
cations juridiques et sociales qu’entraî-

nent l’utilisation d’un terme. De plus, le
fait de se rencontrer lors de réunions d’in-
formation renforce la notion de réseau
et  facilite ensuite les contacts d’individu
à individu lorsqu’un cas se présente.

– L’amélioration de la perception
de la médecine du travail. Notre action
d’information a permis de faire com-
prendre le rôle capital du médecin du
travail pour le maintien dans l’emploi,
en particulier auprès des médecins trai-
tants. Seul le but de la visite de méde-
cine du travail était mis en avant et les
propositions éventuelles d’adaptation
pour le maintien en poste restaient trops
souvent négligées. La notion classique
d’aptitude est en train d’évoluer. 

– Il est intéressant aussi de voir que
“l’axe maintien” favorise, dans certains
cas, un dialogue social permettant de trou-
ver des points de consensus, lorsqu’un
salarié et son employeur sont en situation
de négociation.

Si les cas de maintien traités au
sein du dispositif font apparaître un
taux satisfaisant de 58 % de maintiens
réussis sur la région, certaines dispa-
rités existent encore entre départe-
ments.  Les échanges entre les axes
départementaux seraient sans doute à
développer, ainsi que la capitalisation
des “bonnes pratiques”, afin de conso-
lider ces débuts prometteurs. ■

2 848 signalements gérés par
“les axes maintien” au cours de
l’année 1999 

1 611 cas de maintien ont été
traités, et ont notamment
donné lieu à :

• 272  études sur site
• 139 adaptation de l’envi-

ronnement de travail
• 111 formations des per-

sonnes
• 333 actions de bilan

Sur 963 cas résolus en fin
d’année, 555 l’ont été par un
maintien dans l’emploi (le
reste des cas se répartissant
pour 39% en pertes d’emploi
et pour 4% en sorties du tra-
vail – invalidité 2e ou 3e caté-
gorie, retraite anticipée, …).

*chiffres Observatoire 1999
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Dès le 1er septembre prochain, l’Etat et l’Agefiph
mettent en place un numéro Azur “Handi Plus”.
Destiné aux personnes handicapées et aux
employeurs, ce numéro (téléphone/fax) donnera tous
les renseignements concernant l’emploi des
personnes handicapées en Ile-de-France. 
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75
Entraide universitaire 
9, rue d'Argenson - 75008 Paris
Tél. O1 44 94 61 17 - Fax. 01 44 94 61 09
Madame Brugidou

77
Parcours 77
3, rue Augereau - 77000 Melun
Tél. O1 64 10 37 37 - Fax. 01 64 39 60 48
Madame Nantey
Madame Baron

78
Centre médico-social HPME 78
Allée des Marronniers - BP 1065
78204 Mantes-la-Jolie Cedex
Tél. O1 30 63 89 29 - Fax. 01 30 63 89 26
Madame Letot
Docteur Jabes

91
60 Allée des Champs-Elysées
91080 Courcouronnes
Tél. O1 60 87 78 90 - Fax. 01 60 87 78 91
Monsieur Vogel

92
CIME 92
98, rue du Château - 92600 Asnières
Tél. O1 41 32 02 02 - Fax. 01 40 86 18 74
Madame Roupie

93
Centre de Prévention Sanitaire et Sociale 
2, rue de la Convention
93017 Bobigny Cedex
Tél. O1 48 36 52 47 - Fax. 01 48 36 95 53
Madame Sanchez

94
Réussite 94
77-79, boulevard J.B. Oudry
94000 Créteil
Tél. O1 41 94 19 78 - Fax. 01 41 94 19 79
Madame David

95
Cellule CESAME 95
84, boulevard Héloïse
95104 Argenteuil Cedex
Tél. O1 34 34 12 73 - Fax. 01 34 34 12 71
Madame Bergamini

DU LUNDI AU VENDREDI DE 9H À 17H

0 810 17 18 19
PR IX  APPEL  LOCAL

590 000
580 000
570 000
560 000
550 000
540 000
530 000
520 000
510 000
500 000
490 000

Nombre de DEFM Nombre de DEFM TH*          Part des TH

Eff. Evol. Eff. Evol.
Paris 114 968 -9% 2 755 -5% 2,4%
Seine-et-Marne 41 678 -20% 1 624 -4% 3,9%
Yvelines 42 697 -15% 1 319 -6% 3,1%
Essonne 38 804 -15% 1 917 +2% 4,9%
Hauts-de-Seine 58 785 -11% 1 566 -3% 2,7%
Seine-Saint-Denis 98 771 -4% 4 035 0% 4,1%
Val-de-Marne 54 489 -12% 1 633 +2% 3,0%
Val d'Oise 49 885 -12% 1 470 +4% 2,9%
ILE-DE-FRANCE 500 077 -11% 16 319 -1% 3,3%

Ensemble

Source : DRANPE IDF / Observatoire régional
Guide de lecture : la courbe avec des triangles montre l’évolution du nombre de DEFM en Ile-de-France
(ensemble), la lecture se fait sur l’axe gauche. Les deux autres courbes montrent l’évolution du nombre
de DEFM pour les personnes handicapées, la lecture se fait sur l’axe de droite.

Évolution du chômage tout public et public handicapé 1998 - 1999

Les demandeurs d’emploi en 1999 par département

TH sans orphelin TH avec orphelin

21 000

20 000

19 000

18 000

17 000

16 000

15 000

Source : DRANPE IDF / Observatoire régional
* hors orphelins de guerre


